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Prochaines réunions:

Réunion Adjoints- Vendredi 1er Septembre à 19h00 - Mairie Les Salles

Réunion Conseil Municipal - Vendredi 15 Septembre à 20h00 - Mairie Les Salles  

Autre manifestation: 

Cérémonie départ René Verdier Vendredi 8 Septembre à 19h -Maison Associations

Organisation Journée CCAS.

La Salle des Fêtes étant indisponible lors des travaux de rénovation, il a été décidé que la journée CCAS pour 

les plus de 60 ans serait articulée autour d'une sortie touristique. L'option retenue est une sortie d'une journée 

au sommet du Puy de Dôme avec repas au restaurant. La date retenue est celle du samedi 07 octobre. Sur 

un coût total de 70 € / personne, le CCAS prend à sa charge 45 € (25 € restant à la charge des intéressés). 

Les invitations seront envoyées nominativement aux personnes concernées.

Rencontre avec le Préfet au sujet du positionnement des communes de CCPU dans Nouvelles 

Comcom

Le Préfet souhaite que chaque commune se positionne clairement et simplement sur son choix 

d'intercommunalité. Notre commune a fait valoir son choix de CA Loire Forez. 

Le Préfet attends les délibérations de la totalité des communes de CCPU, CCVAI et COPLER. 

Suite à cela il proposera sa carte (probablement début septembre). Ensuite les communes auront 3 mois pour 

valider ou non la proposition du Préfet. 

Dans le meilleur des cas ,début décembre, les nouvelles affectations de communes aux Comcoms Roanne 

Agglo, Loire Forez et éventuellement Loire et Monts (si création validée) devraient être entérinées.

Si un blocage apparait nous retomberons dans une situation de statu-quo (idem actuellement) pour plusieurs 

années.

Demande des habitants de La Goutte.

L'un des 3 bacs situé sur la place de la Goutte présente une fuite importante. La municipalité propose aux 

habitants de La Goutte de supprimer ce 3 ème bac en béton (démolition ou transformation en bac à fleurs). 

Compte rendu Réunion Conseil Municipal du

Présents:    Jean Hervé Peurière; Lydie Faye; Véronique Dallery; Jean Louis Fafournoux, Thierry Meunier, Sandy Goutorbe, Bruno Pilonchery,  Guy Farget,  Michel 

Chaux 

Excusée:  Viviane Brunet,

Objet Observations

Validation de la rénovation du Château d'eau de la Loge

Choix de l'entreprise ABS pour un devis de 23956 € HT + SAUR 10090 € HT (vannes et raccordements). Les 

travaux auront lieu dans le meilleur des cas à l'automne.

Ouverture Appel Offre Rénovation Salle des Fêtes 

Tous les lots ont été servis. Des analyses complémentaires des propositions sont nécessaires. La validation 

sera réalisée mi septembre lors de la prochaine réunion du Conseil Municipal.

Validation projet aménagement coté Nord du Bourg.

Le projet a été présenté par le Bureau d'études F2I. Le chiffrage sera communiqué en septembre . Le dossier 

sera ensuite déposé pour une demande de subvention dans la cadre du COCA. Concernant le mur de 

soutènement de l'église nous attendons 2 autres devis afin de déposer le dossier dans les opérations de 

voirie communautaire 2018. 

Rythmes scolaires.

Le fonctionnement sur l'année scolaire 2017/ 2018 sera en tous points identique à l'année précédente.

Prestataire pour réparation matériel communal.

Suite à la demande de JM Daval de cesser l'entretien du matériel communal, c'est la Société Rossignol de St 

Just en Chevalet qui prendra en charge cette tâche.

Achat de matériel communal

Une tondeuse à gazon âgée de 10 ans nécessite 353 € de réparation. Le coût d'acquisition d'une neuve étant 

de 790 €, le conseil décide l'achat d'une neuve.

Un devis est demandé pour acquérir une élagueuse thermique afin d'améliorer les conditions de sécurité du 

personnel communal lors des opérations d'élagage.

Rénovation appartement T2 2eme étage Presbytère.

Devis de 3333 € HT , travaux confiés à entreprise Goutorbe EGP.


